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Paris  sans  sida  (19e)  

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesd a m e s ,  Mes s i e u r s ,

Le  projet  de  délibér a t ion  qui  vous  est  présen t é  a  pour  objet  l’att ribution  d’une
subven tion  de  fonctionne m e n t  et  la  signatu r e  d’une  nouvelle  convention  entre  la
Ville  de  Paris  et  l'associa t ion  Vers  Paris  sans  sida,  204  rue  de  Crimée  à  Paris  (19e).

Après  la  Déclara t ion  de  Paris  en  partena r i a t  avec  ONUSIDA  (signée  désormais  par
250  villes),  Paris  a  pris  le  leadership  des  villes  engagé e s  autour  de  l’objectif
d’éradique r  l’épidémie  d’ici  2030  (objectif  moins  de  200  000  nouveaux  cas  /  an
dans  le  monde).  L’activité  de  dépistage  du  VIH,  qui  avait  diminué  de  13%  entre
2019  et  2020  en  lien  avec  l’épidémie  de  Covid- 19,  a  ré- augme n té  en  2021  (+8%
par  rappor t  à  2020),  sans  toutefois  ret rouve r  le  niveau  de  2019.  Le  nombre  de
découver t e s  de  séroposi tivité  VIH  en  2021  est  stable  par  rappor t  à  2020.

L’association  «  Vers  Paris  sans  sida  »  a  été  créée  en  vue  de  collecte r  des  fonds
publics  et  privés  afin  de  finance r  les  actions  nécessai r es  pour  en  finir  avec
l’épidémie  de  VIH  – SIDA  à  Paris.  En  2020,  la  Seine- Saint- Denis  l’a  rejointe  avec  la
même  volonté  politique  de  déployer  réellemen t  des  moyens  de  prévention
combinée ,  plus  inclusifs  et  égalitair es .

On  estime  par  des  modèles  mathé m a t iqu e s  qu’il  suffirait  d’atteindre  les  «  3x95  »
pour  faire  baisse r  radicaleme n t  les  nouvelles  infections  VIH  et  juguler  l’épidémie  :
95%  des  personne s  qui  vivent  avec  le  VIH  sont  diagnos t iqué e s ,  95%  des  personnes
diagnos t iqué e s  sont  sous  traiteme n t  et  95%  des  personne s  sous  traitem en t  ont  une
charge  virale  indétec t a ble.  C’est  l’objectif  de  l’OMS  de  les  atteind re  en  2030.
Arrête r  la  transmission  du  VIH  et  mett r e  fin  aux  discrimina tions  envers  les
migran t . e . s .  installé.e.s .  de  longue  date  ou  arrivant  d’ailleurs ,  aux  travailleuses  et
aux  travailleurs  du  sexe,  aux  HSH  (hommes  ayant  des  rappor t s  sexuels  avec  des
hommes),  aux  personne s  trans  et  aux  personnes  vivant  avec  le  VIH  res te  la  priorité
de  l’associa tion.

L’association  souhaite  poursuivre  son  action  avec  comme  objectifs  :  les  actions  en
direc tion  des  popula t ion  clés  de  l’épidémie  à  VIH,  la  promotion  de  la  prévention
combinée  auprè s  des  professionnels  de  santé  ainsi  que  la  communica t ion
institu tionnelle  et  la  valorisa t ion  des  actions  et  projets  menés  par  Vers  Paris  sans
Sida  au  niveau  local,  national  et  interna t ional .

 Direction  de  la  Santé  Publique
 Sous- direc tion  des  ressourc es



Projet  1  :  communica t ion  et  valorisa tion  des  actions  et  projets  menés  par  Vers
Paris  sans  Sida  au  niveau  local,  national  et  interna t ional.
L’objectif  est  de  faire  davanta ge  connait r e  les  actions  menées  par  l’associa tion,
ainsi  que  leurs  résul ta t s .  Ce  projet  se  const rui t  autour  de  4  axes  :  concep tion  et
diffusion  d’un  rappor t  d’activité  et  de  car tes  de  vœux,  mois  des  fiertés  2023-
présence  renforcée  de  l’associa tion  à  des  événem e n t s  au  cours  du  mois  de  juin
2023  et  produc tion  d’outils  de  communica t ion  venant  accompa g n e r  les
partenai r e s  dans  la  célébra t ion  de  la  Pride,  mobilisation  1 er  décemb r e ,  mise  en
valeur  de  la  stra tégie  parisienne  de  lutte  contre  le  VIH  sur  le  terri toire  national  et
interna t ional .

Projet  2  : actions  en  direc tion  des  popula tions  clés  de  l’épidémie  à  VIH.
a)  personnes  migran te s  : promouvoir  et  accompa g n e r  le  réflexe  dépistage  chez  les
acteurs  du  premie r  accueil  à  Paris,  renforcer  l’accès  à  la  PrPEP  pour  les  personnes
migran t e s ,  diffusion  de  films  court s  en  direc tion  des  femmes  séroposi tives
subsaha r ie nn e s .
b)  popula tion  LGBT  :  promotion  d’un  MOOC  sur  le  bon  accueil  des  personne s
trans,  dispositif  de  préven tion  sur  la  santé  sexuelle  au  22  rue  Malher  (4 e),
intégra t ion  de  la  variole  du  singe  (Monkeypox)  dans  les  communica t ions  et
diffusion  de  messages  LGBT  aux  partenai r e s  associa tifs  et  professionnels  de  santé
sexuelle  et  de  santé  mentale  (sessions  de  sensibilisa tion  aux  parcou rs  de  vie
LGBT).
c)  travailleuses  et  travailleu rs  du  sexe  :  sensibilisa tion  des  professionnels  de  santé
à  leurs  besoins  spécifiques  en  santé  sexuelle,  mise  en  place  d’un  double  annuair e  :
un  annuair e  pour  les  travailleuses . eu r s  du  sexe  avec  un  recense m e n t  des
structu r e s  de  santé  ainsi  que  des  associations  communa u t a i r e s  et  de  prévention
sur  tout  le  territoi re ,  un  annuair e  à  destinat ion  des   professionnels  et  associa tions
avec  des  lignes  direc tes  pour  orienta t ion  /urgences .

Projet  3  : promotion  de  la  prévention  combinée  auprès  des  professionnels  de  santé.
a)  promotion  de  la  santé  sexuelle  et  de  la  primo- prescr ip t ion  PrEP  auprès  des
professionnels  de  santé ,  renforce m e n t  de  l’informat ion  et  de  la  formation  des
professionnels  de  santé  parisiens  sur  la  santé  sexuelle  ;
b)  coordina t ion  de  l’offre  parisienne  de  prévention  et  appui  au  réseau  des
CeGIDD  :  VPSS  opére r a  le  rôle  de  centra le  d’acha t  pour  les  autotes t s  et  TROD  et
diffusera  du  maté r iel  de  prévention  auprè s  de  l’ensemble  des  CeGIDD.

À parti r  de  2020,  la  crise  sanitai re  est  venue  ralent i r  les  activités  de  dépistage  du
VIH  et  les  découver t e s  de  nouvelles  infections.  Pendan t  le  confineme n t ,  le
déploiemen t  du  médicam e n t  préven tif  du  VIH,  la  PrEP,  a  connu  un  coup  d’arrê t  et
la  reprise  au  premie r  semes t r e  2021  a  été  moins  import an t e  que  prévu.  Dans  ce
contexte,  la  mobilisa tion  de  tous  demeur e  plus  que  jamais  nécessai r e  pour
rat t r a pe r  les  effets  de  la  crise  et  continue r  à  progre ss e r .

Compte  tenu  de  ces  élément s ,  je  vous  propose  d’att ribue r  une  subvention  de
250.000  €  à  l’associa tion  Vers  Paris  sans  Sida  - au  titre  de  la  mise  en  œuvre  de
la  strat égie  "Vers  Paris  sans  sida"  et  de  m’autorise r  à  signer  une  convention
avec  cet te  associa tion.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .
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La  Maire  de  Paris
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Le  Cons e i l  de  Paris

Vu le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notamm e n t  les  articles   L2511-
13,  L2511- 14  :

Vu  la  loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions  et  en  particulier  son  article  10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  l'applica t ion  de  l'article  10  de  la
loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e n c e  financièr e  des  aides
octroyées  par  les  personnes  publiques  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’une  part  d’accorde r  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  à  l'associa tion
Vers  Paris  sans  sida,  204  rue  de  Crimée  à  Paris  (19e)  et  d’autre  par t  de  l’autorise r
à  signer  une  convention  avec  cette  associa tion;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Anne  SOUYRIS  au  nom  de  la  4e  Commission,

Délibèr e  :

Article  1  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l'associa t ion  Vers
Paris  sans  sida  (PARIS  ASSO  187822  - 2022_09896/  12090),  204  rue  de  Crimée  à
Paris  (19e),  une  convention  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  pour
l’att ribution  d’une  subven tion  de  fonctionne m e n t .

Article  2  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  250.000  euros  est  att ribuée  à
l'associa tion  Vers  Paris  sans  sida  au  titre  de  l’année  2022.

Article  3  :  La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2022  et  des  exercices  suivants
sous  rése rve  de  la  décision  de  finance me n t .


